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DDIISSPPOOSSIITTIIFF  DD''IINNIITTIIAATTIIOONN  AAUUXX  MMEETTIIEERRSS  EENN  AALLTTEERRNNAANNCCEE  

((DDIIMMAA)) 

SSoouuss  ssttaattuutt  ssccoollaaiirree  

  
 

 
 
L'objectif principal de la formation est la découverte d'un environnement professionnel 
correspondant à un projet professionnel d'entrée en apprentissage tout en poursuivant 
l'acquisition du socle commun de connaissances. 
 

  ADMISSION 

- Etre âgé d'au moins 15 ans lors de l'entrée dans le dispositif 
- Etre élève volontaire de 4ème et 3ème 
- Demande effectuée par l'élève et ses représentants légaux au chef 

d'établissement dans lequel il est scolarisé 
 

 

 

  DIPLÔME 
En fin d'année : CFG (Certificat de Formation Générale) ou DNB (Diplôme 

National du Brevet) présenté en candidat libre 
 

   MOYENS MIS EN ŒUVRE 
 

• Des formateurs qui travaillent ensemble :  
- pour coordonner leurs actions 
- pour assurer un meilleur suivi. 

 

   • Mise en place de partenariats :  
 avec les entreprises : recherche d'entreprises, définition des activités 

des élèves, suivi et évaluation des périodes en entreprise 

 avec d'autres établissements susceptibles d'élargir le potentiel de 
découverte et d'initiation aux métiers. 
 

• Utilisation d'outils de liaison et la tenue du document de liaison du 

jeune dans le DIMA  ( activités réalisées, compétences et connaissances 

acquises et maîtrisées) 
 

• Du soutien : du soutien scolaire est possible pour tous les jeunes en 

difficulté. 

 
• individualisation de la formation et  projet pédagogique personnalisé  
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  CONTENU DE LA FORMATION 
 

 

Horaires Hebdomadaires de cours 

 
L'horaire hebdomadaire doit s'inscrire dans une fourchette comprise entre 28 
et 30 heures par semaine. 

 
 

Les enseignements dispensés : 

 
 enseignements généraux , technologiques et pratiques 

 
 le projet pédagogique permet d'adapter les contenus de formation 

aux besoins de l'élève et à la durée de la formation. 
 

La répartition : 

 
 50% (environ 15h) consacrés aux disciplines générales (français, 

histoire-géographie, mathématiques-sciences, langue vivante, EPS) 
 

 30% (environ 9h) consacrés aux enseignements technologiques 
(sécurité et droit du travail) et aux activités pratiques à caractère 
professionnel 

 

 
 10% (environ 3h) aux activités individualisées (informatique, 

renforcement disciplinaire) 
 

 10% (environ 3h) aux activités de découverte des métiers et à 
l'élaboration du projet professionnel 

 
 

Stages : 

 
 8 à 18 semaines 

 
 

 

 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 


